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Durée 
7 heures 

 

Pactes d'actionnaires 
 

Programme de formation 
 
Objectifs pédagogiques 

• Maîtriser la rédaction et l'exécution des pactes d'actionnaires afin d'en éviter les pièges 
dans une opération de haut de bilan. 

 
Description / Contenu 
MAÎTRISER LES FONDAMENTAUX ET LES CLAUSES CLÉS DU PACTE D'ACTIONNAIRES 

• Clauses de gestion : convention de vote, désignation et révocation des dirigeants, 
rémunération des dirigeants, limitation de pouvoirs des dirigeants… 

• Clauses d'actionnariat : préemption, inaliénabilité, non-agression ou non-acquisition, 
anti-dilution, portage, OPA… 

• Clauses financières : détermination du prix de cession, expertise, répartition des 
bénéfices… 

• Clauses de sortie : sortie conjointe totale ou proportionnelle, entraînement, sortie 
prioritaire… 

• Clauses générales : durée, adhésion, résolution des différends, expertise 
  
EXÉCUTER LE PACTE D'ACTIONNAIRES ET MESURER SON EFFICACITÉ 

• Validité et opposabilité du pacte d'actionnaires : clauses interdites, non-contrariété 
avec les statuts et ordre public 

• Difficultés d'interprétation des clauses du pacte d'actionnaires : difficultés de mise en 
œuvre des clauses de préemption, de sortie, de droit de vote, d'expertise, de durée 

• Sanctions de la violation du pacte d'actionnaires 
• Inopposabilité, nullité, ou résolution judiciaire du pacte d'actionnaires 
• Allocation de dommages et intérêts : difficultés de preuve de l'existence du dommage 

et d'évaluation du préjudice 
• Exécution forcée du pacte d'actionnaires : évolution jurisprudentielle, exemples de 

sanction de la violation de clause d'agrément, de préemption, d'exclusion, de sortie 
conjointe et de convention de vote… 

  
PRÉVENIR ET GÉRER LES DIFFICULTÉS D'EXÉCUTION 

• Mesures préventives : comptes nominatifs administrés, rôle du gestionnaire du pacte 
• Mesures conservatoires et procédures d'urgence : mandat ad hoc/administration 

provisoire, séquestre, injonction de faire ou de ne pas faire, référé probatoire 
................................................................................... 
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MODALITÉS D'ÉVALUATION DE LA FORMATION : 
• Un questionnaire d'évaluation des acquis mesurant l'atteinte des objectifs pédagogiques est 

proposé en fin de formation. 
• Un questionnaire "à chaud' évaluant la satisfaction globale est envoyé une heure après la 

formation. 
• Un questionnaire "à froid" portant sur la mise en œuvre des acquis est envoyé 2 mois après la 

formation. 
  
ACCESSIBILITÉ DE NOS FORMATIONS AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
L'équipe de l'Académie France Invest est formée à l'accueil d'un public en situation de handicap et est en 
lien avec les différents réseaux partenaires (AGEFIPH, CAP EMPLOI et MDPH). 
Pour permettre aux personnes en situation de handicap de suivre nos formations dans les meilleures 
conditions, l'équipe de l'Académie France Invest se tient à leur disposition pour trouver la solution 
adaptée à chaque situation et anticiper les aménagements nécessaires. 

 
Public visé 

• Chargés d'affaires, analystes financiers, directeurs d'investissements, avocats, juristes, 
conseils en opérations de haut de bilan… 

 
Prérequis 

• Avoir un minimum de connaissances en opérations de haut de bilan. 

 
+ pédagogiques 

• Les exposés des intervenants seront complétés de cas pratiques et de l'analyse des 
clauses clés de pactes d'actionnaires. 

• Un support pédagogique sera mis à disposition des participants. 
 
Intervenant.e.s 

• Sébastien Crepy, Associé, Corporate/Private Equity, Paul Hastings (Europe) LLP 
• Charles Cardon, Associé, Corporate/Private Equity, Paul Hastings (Europe) LLP 

OU 
• Etienne Mathey, Associé, Corporate/Private Equity, August Debouzy 
• Virginie Desbois, Avocate, August Debouzy 

 
Nos formateurs sont recrutés conformément aux spécifications mentionnées pour chaque formation. Ce sont 
des professionnels en activité et/ou des experts dans leur domaine. Ils utilisent des méthodes et outils 
appropriés aux formations qu’ils dispensent et adaptent leur pédagogie au public accueilli. 
 
Informations pratiques 

• Participants : 16 maximum 
• Durée : 1 jour (7 heures) 
• Horaires : 9 h / 17 h 30 
• Déjeuner offert 
• Lieu : Paris 

  
 

https://www.agefiph.fr/
https://www.capemploi.info/
https://dossier-mdph.fr/
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Tarifs 

• 1 209,00 €HT* / 1 019,00 €HT** 
(*) Tarif pour les non membres France Invest 
(**) Tarif pour les membres France Invest 

 
Renseignements 

• Tél. : 01 47 20 62 67 
• Mail : formation@franceinvest.eu 

 

Dernière mise à jour du programme : 22/10/2024 

https://franceinvest75-my.sharepoint.com/personal/s_cruto_franceinvest_eu/Documents/Bureau/formation@franceinvest.eu

